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46 - AUTORISATION DE CRÉATION DE CONSEILS DE CRÈCHES

Afin d’impliquer davantage les familles dans le fonctionnement des crèches, de favoriser leur expression
en  sollicitant  leur  avis,  il  est  préconisé de créer  un conseil  de crèche,  conformément  à  la  circulaire
ministérielle n° 83/22 du 30/06/1983, complétée par le décret n° 2000/762 du 1er août 2000, qui définit la
place des familles et leur participation à la vie de l’établissement.

Le conseil de crèche est une instance consultative, un espace de dialogue et d’informations entre les
usagers, les élus et le personnel qui a pour but d’associer plus étroitement  les parents à la vie de la
crèche et de mieux répondre à la demande des familles. Il a pour vocation de favoriser la participation
des parents,  d’en faire des partenaires à part  entière,  afin qu’ils  soient concertés et  informés sur  le
quotidien de la vie de la crèche.

Par le biais de cette instance, chacun est consulté et peut améliorer la qualité de l’accueil, afin de créer
les meilleures conditions pour le développement harmonieux de chaque enfant, dans le cadre d’un projet
d’établissement.

Le conseil de crèche est une instance qui a pour objectifs : 

• d’organiser et de favoriser la rencontre entre parents, professionnels et  collectivité,

• de donner une place à l’expression et la participation des parents sur la vie quotidienne de leurs
enfants dans les structures d’accueil collectif,

• de mieux évaluer les besoins des familles,

• de promouvoir  l’émergence et  la mise en œuvre de projets  d’intérêts  individuels  et  collectifs
concernant  la  structure  d’accueil  et  leurs  articulations  avec  les  différents  partenaires  locaux
(sociaux, culturels et de loisirs),

• d’être attentifs à la bonne évolution du projet d’établissement de la structure : projet social, projet
éducatif et projet pédagogique.

Le conseil de crèche est :

• consulté  sur  l’organisation  intérieure  et  la  vie  quotidienne  de la  crèche (règlement  intérieur,
orientations  pédagogiques  et  éducatives,  relations  avec  les  autres  modes  d’accueil,  activités
offertes aux enfants) ainsi que sur les travaux d’équipements,

• informé des conditions  générales  d’accueil  des  enfants  (activités  pédagogiques,  alimentation,
regroupements, fermeture pour réunions ou vacances…).

Le conseil de crèche n’exerce en aucun cas une tutelle sur les responsables et ne se substitue pas à leur
rôle ou à celui de l’équipe.

En aucun cas le conseil de crèche ne débattra de problématiques individuelles.

La composition du conseil de crèche :

A. Représentants de la collectivité
• L’élue chargée de la Petite Enfance ou un représentant de la Direction Petite Enfance de la ville
• La directrice de la crèche ou l’éducatrice de jeunes enfants de la crèche.

B. Représentants des parents
• 3 parents élus pour une durée de 2 ans consécutifs à condition d’avoir toujours un enfant

inscrit à la crèche.

C. Représentants du personnel
• 2 agents sur la base du volontariat.



Fonctionnement 

Le conseil de crèche se réunit au moins 2 fois par an et chaque fois que cela s’avère nécessaire sur
l’initiative de la présidence du conseil assurée par l’élue en charge de la petite enfance de la commune.
La présidence et l’animation sont assurées par l’élue chargée de la petite enfance ou son représentant. Le
conseil de crèche peut ouvrir la séance si la moitié au moins des membres est présente.

Un conseil de crèche sera mis en place à partir du mois de novembre 2022 pour chaque crèche de la
ville :

- Camomille
- Eglantine
- Denis Cordonnier
- Crèche collective Agnès Varda
- Petits Loups
- Fenotte
- Ribambelle
- Crèche familiale.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la circulaire ministérielle n°83/22, complétée par le décret n°2000-762 du 1er août 2000, qui définit la
place des familles et leur participation à la vie de l’établissement.

Le  conseil  municipal est invité à  autoriser la création des conseils de crèches, composé des membres
décrits  ci-dessus,  selon les  modalités  pré-citées  et  autoriser  la  Maire-adjointe  en charge de la  petite
enfance à signer le règlement intérieur pour chacune des crèches municipales.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h35 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1










		2022-11-15T13:59:46+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE 0357077e30798cef82e761615250e7974553ad07
	Président de séance


		2022-11-15T14:08:30+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	AGNES TAVARD 50392304c5a6f62ceced4ebfe23b23918a41865d
	Secrétaire de séance




